
2023 09 061/2
COM}AUNE DE BOISSEUIL DELIBERATION

DU CONSEIL LÂUNICIPAL (Hâute-Vienne)

Nombre de Conseillers
en exercice; 23
Présents: 17
Votants: 21

L'an deux mille vingt-trois, le 11 décembre, le conseil municipal,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire
à là mairie, sous la présidence de M. Philippe JANICOT.

Date de convocâtioh du Conseil Municipal : 7 décembre 2023

PRESENTS: Mme BEAUGERIE Dêlphine, L{. E|AD Brahim, l,tme BOUCHON
Véronique, l,tmê BOURGEOIS Annick, l,l. DOUDARD Christian, 

^. 
JANICOT

Philippê, M. LARROQUE J(Ël, M. NARAIN Gino, À4. SAUVAGNAC Bernard, M.
TOURNIEROUX Vincent, M. VALADON Thierry, À . VILLAUTREIX J(Ë1, l,{me
WSSOCQ Ltàthilde, Ltme ASTIER 

^târtinê, 
Ii4. BOURDOLLE Phillppe, l,lme

DEBAYLE l'{ichèle, M. EJNER Pàscal.

ABSENTS : Mmê BRAILLON Eliâne (Pouvoir à l,lme HAY Sôlomé), l me COQUEL
Lâure (Pouvoir à M. VALADON Thierry), 

^ 
mê HAY Salomé, L{me IIOREAU

Aurore (Pouvoir à Mme BOURGEOIS Annick, ,t^me MOUMIN ,rtânon (Pouvoir à
tâme BEAUGERIE Delphine), ZBORALA Bêrnôrd (Pouvoi. à L{me ASTIER
,'{ârtine).

Secrétaire de séance : À1. Philippe EOURDOLLE

Par délibération en date du l2 décembre 2022 le conseil municipal avait validé l'augmentation des tarifs
périscolaires relatifs aux séjours et à ALSH au 1"' jarwier 2023.

Au vu du contexte budgétaire actuel qui engendre une forte hausse des coûts de fonctionnement
notamment au niveau des dépenses d'énergie des bâtiments communaux et de denrées alimentaires, il
est proposé d'augmenter les tarifs comme détaillé dans le tableau ci-dessous :

séj ours :

Tarif commune 29,m € 30,45 €

Tarif hors commune 40,00 € 42,m €

AISH:

Les tarifs sont modulés en fonction du revenu fiscal de référence ainsi que du nombre d'enfants à
charge :

- lè" tranche : revenu fiscal de référence mensuel du foyer de 0 € à 2 400 €,
- 2è" tranche : revenu fiscal de référence mensuel du foyer de 2 401 € à 3 500 €,

- 3è'" tranche : revenu fiscal de réference mensuel du foyer à partir de 3 501 €.

6. Actualisation de la tarification des séjours et de I'ALSH applicable au lerjanvier
2024.

Tarifs au 0ÿ01,/2{123 Tarifs au 0ÿ0ÿæ24



1 entunt à charge
2 enfanb
A partir de 3 enfunts

T1

13,0'l €
r 1,88 €
10,58 €

T2
13,82 €
12,80 €
11,U e

T3
14,58 €
13,50 €
12,15e

Tarifs âpplicables aux familles domiciliées sur lâ commune de Boisseuil el la commune d,Eyleaux

2071_09_062t2

Journée

Journéè

ournee aans re

1t2 ee sans re

re inclus

te re inclus

T1

13,66 €
12,47 €

11,11 €

12
'14,51 €
13,44 e
11,91 €

T3
15,31 €
14,14 €
12,76e

T1

1S,56 €
18,38 €
16,89 €

T2
20,36 €
19,23e
17,69 €

T3
21,15e
20,01 €
18,54 €

T1

6,92 €
6,29 €
5,55 €

T2
7,37 e
6,92 €
6,01 €

7 ,77 €
.7 1Aê

6,41 €

T1

9,98 €
9,30 €

8,56 €

r2
'10,37 €
9,81 €

9,02 €

T3
'10,83 €
't0,26 €
9,47 e

Tarifs en cours

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :

d'appliquer les tarifs ci-dessus à compter du 1"" janvier 2024,
de donner au Maire toutes autorisations nécessâires aux fins envisagées.

POUR 21 CONTRE O ABSTENTION O

1 enfant
2 enfants

A partir de 3 enfants

T1

18,63 €
17,50 €
'16,09 €

T2
19,39 €
18,31 €
16,85 €

T3
20,14 e
19,06 €
'17,66 €

Tarib âpplicables auxfamilles domiciliées surles auhes communes

1 enfant

2 enfants
A partir de 3 enfants

T1

6,59 €
5,99 €
5,29 €

r2
7,02 e
6,59 €

5,72 Q

T3
7,q €.

6,80 €
6,10 €

Tarifs applicables au( familles domiciliées sur la commune de Boisseuil et la commune d'Eÿeaux

1 enfant

2 en ants

A partir de 3 enfants

T1

9,50 €
8,86 €

8,15 €

r2
9,88 €
9,34 €

8,59 €

T3
10,31 €
9,n €.

s,02 €

Târib applicables aux tamilles domiciliées sur les aufes communes

Tatrts au 0110112024

VOTE 21

Fait et délibérc en Mairie
Les jour, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures
Le Mai.e,
Philippe IANICOT


